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Nouveau coup dur
pour le BHNS. Le
Conseil communal
dit non au plan
d’aménagement de
la Municipalité.
Trop coûteux, trop
invasif, a sermonné
la droite.

Thibault NieuweWeme

Le chantier du «superbus» conti-
nue de patiner dans l’Est lausan-
nois. Après Paudex en 2021, c’est
au tour de Pully de refuser l’amé-
nagement d’une voie en site propre
sur son territoire. Sauf que cette
fois-ci, la décision est contraire à la
volonté de la Municipalité, qui de-
vra s’expliquer à ses partenaires
(Canton, TL, Ville de Lausanne) la
queue entre les jambes.

La sentence est tombée au
Conseil communal mercredi soir,
par 49 non contre 38 oui. Dans
son préavis, l’Exécutif demandait
aux élus d’approuver les travaux
nécessaires au passage rapide du
bus à haut niveau de service
(BHNS) sur son territoire. Il s’agis-
sait également de lever la tren-
taine d’oppositions formulées lors
de la mise à l’enquête en 2021.

Rappelons que l’objectif de
cette ligne, dans les tuyaux depuis
une quinzaine d’années, est de re-
lier Bussigny à Lutry à cadence
élevée. Mais cela implique des re-
qualifications routières pour que
les nouveaux superbus des TL
soient prioritaires sur les autres
véhicules, notamment grâce à des
couloirs réservés au centre de cer-
tains ronds-points. Ces mégatrol-
leybus (25 mètres de long) tra-
versent déjà Pully, sur la ligne 9,
mais pas à plein régime.

«Image catastrophique»
pour Pully
Municipal chargé des Travaux,
Marc Zolliker (PS) ne cache pas
son désarroi: «Nous travaillons
sur ce projet depuis plus de dix
ans…LaMunicipalité est d’autant
plus étonnée que le Conseil com-
munal (ndlr: dans la législature
précédente) avait voté à l’unani-
mité un crédit d’étude de 2,8 mil-
lions en 2019 pour ouvrir la voie
au BHNS.»

Si le projet avait été accepté,
Pully aurait dû dépenser 50 mil-
lions à partir de 2026, sur une pé-

riode de huit à dix ans. Le mon-
tant inclut les réaménagements
routiers ainsi que la création et la
réfection de certains réseaux sou-
terrains. «La modernité des in-
frastructures est indispensable
pour dynamiser la ville et l’attrac-
tivité des transports publics», in-
siste l’édile. Avant de réfléchir à
la suite, lui et ses collèguesdoivent
d’abord «encaisser la défaite».

Président du PS pulliéran, Yas-
sin Nour s’agace des «contradic-
tions» de la droite: «Il y a quelques
semaines à peine, les élus PLR se
sont opposés frontalement à
l’augmentation des recettes fis-
cales de la commune. Ils ont en-
suite le toupetd’utiliser lemanque
d’argent public comme argument
pour évacuer le projet.» En frei-
nant le développement du BHNS,
ce refus renvoie selon lui une
«image catastrophique» de la
commune de Pully à ses parte-
naires.

30 km/h en embuscade
Autre frustration pour le PS: le
droit de vote accordé à deux
conseillers PLR dont les proches
se retrouvent dans la liste des op-
posants au projet. «Ils auraient dû

se récuser», estime Yassin Nour,
même si le scrutin n’était pas
serré à deux voix près. Le vote
s’est d’ailleurs tenu à bulletins se-
crets, sur demande du camp
bourgeois qui redoutait un «mur
de la honte».

Chef de groupe des PLR, Sébas-
tien Fague souligne la «cohé-
rence» dont son parti fait juste-
ment preuve: «Le 30 octobre,
nous avons refusé d’augmenter le
taux d’impôt avec l’idée de trier
les urgences avant de demander
aux contribuables de passer à la
caisse.» Deux semaines plus tard,
cet investissement «dispropor-
tionné» de 50 millions tombait
donc comme un cheveu sur la
soupe.

L’élu ne voit pas ce refus de la
droite comme un pied de nez à la
mobilité du futur, mais plutôt
comme un appel à réduire la voi-
lure duprojet: «Les communes de
Paudex et de Lutry ont également
jugé qu’il était trop ambitieux.
Nous ne sommes pas opposés au
BHNS, mais à son emprise trop
importante sur les parcelles pri-
vées (ndlr: le projet aurait grignoté
1500m² de terrain privé pour ré-
pondreauxdernièresnormesde sé-

curité), poursuit-il. Sans compter
que la réduction de certains tron-
çons à 30 km/h est sous-jacente
au projet.»

Si les déboires du superbus
dans l’Ouest lausannois n’ont pas
fait partie des arguments officiel-
lement présentés au plénum, il
n’est pas impossible qu’ils aient
refroidi plus d’un élu aumoment
de signer pour un tel chantier à la
maison.

Les TL «prennent acte»
On imagine bien la grimace des
TL. Ce nouveau revers est-il celui
de trop pour la viabilité de la ligne
rapide dans l’Est lausannois? La
réponse reste sobre. «Nous pre-
nons acte de cette décision et
continuerons de travailler étroite-
ment avec la commune», déclare
la porte-parole des TL, Alexandra
Gindroz.

Avec quel itinéraire pour re-
joindre Lutry, maintenant que le
centredePullysemblecondamné?
La ligne sera-t-elle déviée? «Il n’est
pas prévu à ce stade de modifier
le tracé actuel de la ligne. Des
améliorations des temps de pas-
sage aux carrefours à feu pour-
ront être analysées.»

Pully refuse de dérouler
le tapis rouge aux «superbus»

Mobilité dans l’Est lausannois

Le superbus des TL ne pourra pas traverser Pully à vive allure, faute d’investissements pour les réaménagements routiers.
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«Nous ne sommes
pas opposés au
BHNS, mais à son
emprise trop
importante sur les
parcelles privées.»
Sébastien Fague, chef de
groupe des PLR pulliérans

«Les élus PLR ont
le toupet d’utiliser
le manque
d’argent public
comme argument
pour évacuer le
projet.»
Yassin Nour,
président du PS pulliéran

Faune sauvage
Alors que plusieurs
membres de la meute
frontalière ont été abattus
en France voisine, Vaud
veut tirer un jeune de son
côté.

À l’heure où l’État poursuit sa ré-
gulation de toute la meute du
Mont-Tendre, il lui faudra désor-
mais également se tourner vers
celle du Risoud.

Dans les avis officiels demardi,
le Département de la jeunesse, de
l’environnement et de la sécurité
(DJES) a délivré une autorisation
de tir sur cettemeute transfronta-
lière, notoirement difficile à loca-
liser et à suivre dans l’immense
massif forestier franco-suisse. Une
autorisation de tir sur deux louve-
teaux, valable d’octobre 2023 à
mars 2024, n’avait par ailleurs été
suivie d’aucun résultat.

Cette nouvelle autorisation fait
suite à cinq attaques sur des veaux
oudes jeunes bovins pour l’essen-
tiel autour du Brassus cet été. Ini-
tialement, lit-on dans le document
signé Vassilis Venizelos, le Canton
entendait viser deux tiers des
jeunes de la meute. L’OFEV n’est
visiblement pas de cet avis.

Tenant compte de trois tirs ef-
fectués en France voisine – pour
rappel, une louve à Villedieu en
août, un loup en septembre à
Mouthe, un loup en octobre à
Chaux-Neuve – l’Office fédéral li-
mite le Canton au tir d’un seul
jeune issu de la portée 2024.
L’OFEV avait en effet à plusieurs
reprises, dans ses autorisations de
tir, souligné la nécessité de tenir
compte des régulations menées
par les pays voisins.

Aux dernières nouvelles, la
meute du Risoud, après les tirs
français, comprenait encore neuf
loups, dont cinq louveteaux survi-
vants de cet été.

L’autorisation est valable
jusqu’au 31 janvier prochain et ne
comprend aucun effet suspensif
en cas de recours. Elle doit être
immédiatement suspendue en cas
de nouveau tir de l’autre côté du
massif. Erwan Le Bec

Un
louveteaudu
Risouddans
le viseur

Homicide à Morges
Le policier qui a tiré
fatalement sur Roger
«Nzoy» Wilhelm, en 2021,
«a agi en état de légitime
défense», selon le Parquet
vaudois.

Légitime défense, pas d’omission
de porter secours et donc affaire
classée. Telle est la décisionduMi-
nistère public vaudois officialisée
mardi en fin de matinée concer-
nant lamort deRogerWilhelm. Le
Zurichois de 37 ans, surnommé
«Nzoy» par ses proches, avait suc-
combé aux tirs d’un policier le 30
août 2021, sur le quai 4-5 de la gare
de Morges.

Le drame s’est depuis mué en
vif débat de société sur fond d’ac-
cusations de violences policières

et de discrimination raciale. Au
termede l’instruction, leMinistère
public a donc rendu lundi une or-
donnance de classement et de
non-entrée en matière. Il «consi-

dère, compte tenu des circons-
tances, que le policier s’est trouvé
confronté à une attaque grave et
ne disposait ni du temps ni
d’autresmoyens raisonnablement

exigibles de parer cette attaque au
couteau autrement qu’en enga-
geant son arme à feu».

L’agent dePolice régionMorges
adonc agi «conformément à la pra-
tique professionnelle» et «au prin-
cipe de proportionnalité», ce qui
amène à retenir la légitime dé-
fense.

Rapport des plaignants
consulté
En outre, le Parquet estime que ni
le policier ayant déclenché les
coups de feu ni ses trois collègues
n’ont omis leur devoir de porter
secours à Roger Wilhelm,
puisqu’ils ont immédiatement pris
en charge le blessé. «Le rapport
d’autopsie relève que les blessures
causées par le troisième tir étaient
nécessairement mortelles à très
brève échéance, expliquant ainsi

les raisons du décès», écrit le Mi-
nistère public.

Le communiqué publié précise
que «cette décision se base sur les
différents élémentsmis au jour par
les actesd’instructionordonnéspar
le procureur ou requis par les par-
ties (auditions, vidéos, autopsie,
rapports techniques,notamment)».
Et que le rapport de Border Foren-
sics, fourni par la partie plaignante
«a été examinéet enpartie exploité
dans le cadre de l’enquête».

Cette décision du Ministère pu-
blic vaudois peut faire l’objet d’un
recours auprès du Tribunal canto-
nal dans les dix jours.

Contacté mardi après-midi,
l’avocat de la partie plaignante, Lu-
dovic Tirelli, ne dissimule pas son
étonnement face à cette décision.
«C’est assez incompréhensible,
lâche-t-il. Le rapport déposé par la

partieplaignanteétait parfaitement
clair et révélait une omission de
porter secours. Lespoliciers se sont
concentrés sur la sécurisation des
lieux et n’ont pas eu de geste por-
tant sur la santé de Nzoy.»

Selon lui, tous les passages du
rapport de Border Forensics n’ont
pas bénéficié de la même attention
de la part duParquet. «Il y a euune
forme de cherry picking», es-
time-t-il.

Face au verdict duMinistère pu-
blic vaudois, Me Ludovic Tirelli a
optépour lavoiedurecours.Ceder-
nier seraeffectuédans lesdix jours.
«Pour l’instant, nous nous concen-
trons sur le recours cantonal et je
pense que nous avons de bonnes
chancesd’arriver àunprocèsoùun
juge tranchera», conclut-il.
Lucas Philippoz,
Maxime Rutschmann

Affaire «Nzoy»: LeMinistère public retient la légitimedéfense dupolicier

Le décès de «Nzoy»le 30 août 2021 sur le quai de la gare
de Morges avait provoqué une vive émotion. KEYSTONE

«Cette nouvelle
autorisation
fait suite à cinq
attaques sur
des veaux ou des
jeunes bovins.»


